
SÉCURITÉ AUX ABORDS DE L’ÉCOLE 
 
Voici les principales consignes à suivre : 
 
1.  RE SP EC T  D E S ZO NE S  D E C IRCUL AT I ON  
 

Veuillez respecter les zones de circulation 
piétonne, les passages pour piétons et les 
marquages au sol, qui garantissent la sécurité des 
enfants. 
Les zones proches de l’école sont souvent très 
fréquentées, particulièrement aux heures 
d’entrée et de sortie : il est donc primordial d’être 
vigilant. 

 
2.  STAT I ON N EM EN T  ET  AR RÊT  D E S V ÉH IC UL E S  
 

Le stationnement est strictement interdit aux 
abords immédiats de l’école ainsi que sur le 
parking réservé aux enseignants (cf. plan annexe).  
Il en est de même sur la place située aux abords 
de l’administration communale, au carrefour 
entre la route des Gottes et la zone « Au Village » 
(cf. plan annexe). 

 
3.  STAT I ON N EM EN T  S UR  L ES  T ROT TOI R S  

 
Le stationnement sur les trottoirs ou dans les 
espaces réservés aux bus scolaires est 
strictement interdit. 

 
 

 

 

 
 
 

4.  V IG I L A NC E AU TOUR  D E S BUS  SC OL AI R ES  
 
Il est recommandé de rester vigilant lorsque les 
bus scolaires circulent sur le parking. 
Assurez-vous que les bus soient arrêtés avant de 
vous en approcher. 

 
5.  RÉ D UCT I ON  D E L A V IT E SS E  

 
Veuillez ralentir aux abords de l’école afin de 
garantir la sécurité des enfants, qui traversent 
parfois sans être conscients des risques. 

 
6.  EN C OU RAG E R L ES  D ÉP L AC EM E NT S À P I ED  

 
Nous encourageons vivement les parents à 
favoriser les déplacements à pied ou à profiter du 
service de Pédibus, non seulement pour alléger le 
trafic autour de l’école, mais aussi pour enseigner 
aux enfants les bonnes pratiques de sécurité 
routière. 
Veillez à emprunter les itinéraires sécurisés 
recommandés (cf. plan annexe). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

LA SÉCURITÉ DES ENFANTS EST UNE PRIORITÉ, 
C’EST POURQUOI NOUS COMPTONS SUR LA 

COOPÉRATION DE TOUS POUR PRÉVENIR TOUT 
ACCIDENT. 
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